
Élection au Comité Technique Régional de 
l’Enseignement Agricole d’Occitanie

Le CTREA, qu’est ce que c’est ?
Le Comité Technique Régional de l’Enseignement Agricole (CTREA) est consulté sur toutes les 
questions qui intéressent l’enseignement agricole public de la région. 
L’élection permettra de fixer la représentation des personnels au CHSCT (Comité d’Hygiène, de 
Sécurité et des Conditions de Travail), au CREA (Comité Régional de l’Enseignement Agricole), 
et au CAEN (Conseil académique de l’Éducation nationale).

Pourquoi une liste unitaire ?
• Parce que dans notre région, nous avons construit une action unitaire depuis plusieurs 

années sur le terrain, dans les luttes et les instances,
• Parce que nous nous sommes rassemblé.es sur des valeurs et des pratiques 

communes pour assurer la défense du service public d’enseignement et de tous 
les personnels,

• Parce que l’unité du syndicalisme de lutte et de transformation sociale est une 
nécessité pour s’opposer sans concession aux projets libéraux.

Une action au service de tous les personnels et des 
établissements publics
•	 pour donner la priorité à l’enseignement agricole public et contre les refus d’ou-

verture  au nom d’une « règle » d’ouverture contre fermeture (de formations au 
sein d’un même lycée) ou de la concurrence avec les établissements privés.

•	 contre les mesures d’austérité : suppressions de classes, regroupements de sec-
tions, seuils imposés, non respect des référentiels , options sacrifiées… et contre la 
logique comptable, seule obsession de l’Administration.

•	 pour le maintien des « petits » établissements, garants d’un maillage territorial fort 
au service des usagers. La détermination des personnels a permis de sauver le LPAH 
de Moissac. Nos organisations sont les seules à pouvoir imposer le rapport de force 
nécessaire pour défendre le service public. 

•	 pour le respect et la promotion de toutes les voies de formation (scolaire, apprentis-
sage, adulte), en refusant le mixage des publics, et contre la loi « Liberté de choisir son avenir 
professionnel » qui  installe l’apprentissage dans un système concurrentiel et porte en germe la 
disparition à court terme de nombreux CFAA Publics.

•	 pour une politique ambitieuse en matière de vie scolaire.
•	 pour une prise en charge inclusive des apprenant.es en situation de handicap, la création de postes d’AESH (ac-

compagnant.es des élèves en situation de handicap) pour lesquels nous demandons un véritable statut, la ré-ou-
verture du dispositif ULIS (Unité localisée d’inclusion scolaire) de Moissac. 

•	 contre la dégradation des conditions de travail et d’emploi, contre la précarité. Pour les agent.es des CFA et 
CFPPA, nous réclamons, dans l’attente de leur titularisation, un texte de portée réglementaire qui fixe leurs condi-
tions d’emploi. 

•	 pour un CHSCT (comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail) régional de l’enseignement agricole 
disposant de toutes les compétences et des moyens pour fonctionner, afin de contribuer à une véritable politique de 
prévention, notamment des risques psychosociaux qui produisent, avec des pratiques managériales destructrices, 
de la souffrance au travail.

•	 pour augmenter les dotations en postes, notamment en personnels administratifs, de laboratoire, de santé, de 
vie scolaire et mettre fin à des années de pénurie qui mettent ces personnels sous une pression constante, pour le 
remplacement systématique et immédiat des personnels en congé de maladie.



Pourquoi voter pour la liste unitaire ?
• Parce que nous obtenons des résultats sur des revendications justes, élaborées collectivement en 

refusant le clientélisme, à la suite d’un travail rigoureux,
• Parce que nous assumons nos mandats et savons prendre nos responsabilités, y compris jusqu’au 

conflit avec l’Autorité académique ou la DGER,
• Parce que nous représentons et informons l’ensemble des personnels sans distinction de statut ou 

de corps,
• Parce que nous sommes présent.es dans tous les établissements et n’hésitons pas à mobiliser les 

personnels en cas de nécessité, et agissons en toute indépendance et sans compromission vis à vis 
des hiérarchies .

POUR DEFENDRE L’ENSEIGNEMENT 
AGRICOLE PUBLIC ET SES PERSONNELS

Votez et faites voter 
pour la liste unitaire 

Des candidat.es présent.es sur tout le territoire

Le 6 décembre, vous élisez vos représentant.e.s pour 4 ans.


